
DÉPÔT ÉLECTRONIQUE D’UNE DEMANDE D’INSPECTION 

ET LÉGALISATION DES COPIES CÉRTIFIÉES 

Anne Mikaela IVARRA PERSSON 

Daniele Pietro MESSA 

25/09/2018 



 

 

La légalisation est le processus de certification d'un document qui lui permet d'être 

reconnu officiellement par le système juridique d'un autre pays. 

 

La procédure de légalisation d'un document varie en fonction du pays de destination. 

 

Le directeur de la représentation de la Commission européenne en Espagne à Madrid est la 

personne autorisée à authentifier les documents émis par l'EUIPO.  

DÉFINITION 



 

Lorsque vous demandez une copie certifiée de l'EUIPO, vous devez préciser que vous devez 

les légaliser et indiquer le pays de destination. 

 

L'EUIPO préparera les copies certifiées conformes et les enverra directement à la 

représentation de la Commission européenne à Madrid pour leur légalisation. 

 

Une fois que le document aura été légalisé par la Commission européenne à Madrid, il sera 

envoyé par courrier ordinaire à l'adresse indiquée dans la demande. 

COMMENT DEMANDER LA LÉGALISATION D'UNE COPIE CERTIFIÉE DE L'EUIPO 



COPIES CERTIFIÉES TÉLÉCHARGÉES DU SITE WEB DE L'EUIPO 

 

 

Vous devez vous assurer que: 

 

• l’impression est de bonne qualité, en 

couleur, en format  A4 et agrafée; 

 

• le code d'identification apparaît 

verticalement dans la marge droite du 

document. 



SI VOUS AVEZ DÉJA UNE COPIE CERTIFIÉE À LÉGALISER 

 

 

Si vous avez déjà une copie certifiée, soit parce qu'elle a été: 

 

• demandée à l’EUIPO sans préciser qu'il y avait un besoin de légalisation, ou 

 

• téléchargée depuis le site internet EUIPO, 

 

vous pouvez l'envoyer directement à la représentation de la Commission européenne à Madrid. 

 



 

 

Vous pouvez envoyer la demande par voie postale, messagerie ou la signifier en personne dans 

les bureaux de la représentation de la Commission européenne à Madrid. 

 

Avec la copie certifiée conforme de l'EUIPO, vous devez joindre une lettre indiquant: 

 

• qui demande la légalisation; 

• le pays pour lequel la légalisation est demandée; 

• l'adresse ou 

• un numéro de téléphone de contact. 

COMMENT DEMANDER UNE LÉGALISATION DIRECTEMENT A LA REPRÉSENTATION 

DE LA COMMISSION EUROPÉENNE 



 

  

  

  

 COMISIÓN EUROPEA 

 Representación en España 

 Legalizaciones EUIPO 

 Paseo de la Castellana 46 

 E-28046 Madrid — España 

 

DIRECTION DE LA REPRÉSENTATION DE LA COMMISSION EUROPÉENNE À MADRID 



 

Une fois le document légalisé et envoyé au demandeur, la représentation de la 

Commission européenne ne prendra aucune autre mesure. 

 

Après avoir reçu la copie certifiée conforme légalisée par la représentation de la Commission 

européenne à Madrid, il se peut que: 

 

• l'institution où vous devez présenter le document l'accepte directement; 

 

• l'institution de destination exige que le document légalisé soit présenté par la voie 

diplomatique. 

QUE FAIRE APRÈS AVOIR OBTENU LA LÉGALISATION DE LA COMMISSION EUROPÉENNE (1) 

  



 

 

La procédure par voie diplomatique doit être effectuée auprès: 

 

• du Ministère des Affaires étrangères, de l'Union européenne et de la coopération 

espagnol (étape qui peut être omise selon le pays de destination); 

• l'ambassade ou le consulat en Espagne du pays de destination du document. 

 

Si vous n'êtes pas certain de la démarche à effectuer, nous vous recommandons de contacter 

l'ambassade du pays de destination du document. 

QUE FAIRE APRÈS AVOIR OBTENU LA LÉGALISATION DE LA COMMISSION EUROPÉENNE (2) 



 

Si, en outre, l'ambassade du pays de destination du document demande une légalisation postérieure par 
le Ministère des Affaires étrangères, de l'Union européenne et de la coopération (MAEC) espagnol, la 
procédure suivante, décrite sur son site Web, doit être appliquée: 

 

http://www.exteriores.gob.es/Portal/es/ServiciosAlCiudadano/SiEstasEnElExtranjero/Paginas/L
egalizaciones.aspx 

 

Les copies certifiées conformes de l'EUIPO figurent dans la section «Documents commerciaux»: 

 

«Dans tous les cas, la procédure de légalisation ne sera conclue que lorsqu’elle aura été validée par la 
section des légalisations du ministère des Affaires étrangères et de la Coopération (c/ Pechuán, 1 – 
28002 Madrid. Tél. : +34-91 379 16 55) et par l’ambassade ou le consulat en Espagne du pays où le 
document doit produire ses effets. » 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
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Que faire si l'ambassade ou le consulat du pays où vous devez présenter les copies certifiées 

conformes se réfère à l'«Apostille de La Haye»? 

 

 

Cette option n'est pas disponible pour les documents EUIPO. 

 

 

APOSTILLE DE LA HAYE (1) 



 

L'Union européenne (UE) n'est pas membre de la Convention de La Haye; par conséquent, il 
n'y a pas d'apostille pour les documents délivrés par les institutions de l'Union européenne ni pour 
les documents émis par l'EUIPO. 

 

En 2000, la Commission européenne a adopté une procédure publiée dans le Journal officiel de 
l'Union européenne, autorisant le directeur de la représentation de la Commission européenne en 
Espagne à authentifier les signatures des documents publiés par l'EUIPO. 

 

Si l'ambassade ou le consulat vous demande de traiter le document au travers de l'Apostille de La 
Haye, vous devez répondre que cela n'est pas possible du fait que l'UE, dans son ensemble, n'est 
pas membre de la Convention de La Haye. Par conséquent, le document doit être légalisé par la 
voie diplomatique. 

APOSTILLE DE LA HAYE (2) 



 

 

Representación de la Comisión Europea en España 

Legalizaciones EUIPO 

Paseo de la Castellana 46  

E-28046  Madrid — España  

 

Téléphone :   +34 914238000 

E-mail :   COMM-REP-MAD-EUIPO@ec.europa.eu  

Page web:  http://europa.eu/spain 

INFORMATION ET CONTACT 
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